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COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JANVIER 2021 

~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
Date de la convocation : 19 janvier 2021 

Date d’affichage : 5 février 2021 

 

L’an deux mille vingt et un, le mardi vingt-six janvier à dix-huit heures, les membres du Conseil 

Municipal des BAUX SAINTE CROIX se sont réunis en la salle de la mairie, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur Xavier HUBERT, Maire. 

Etaient présents : MM Xavier HUBERT, Martine LEDANSEUR, Véronique MARIE, Marie-Hélène 

LEFRANÇOIS, Christelle CHALAYE, Carole DOUVILLE, Corinne HOURDIER, Isabelle DUTERTRE, 

Isabelle HUBERT, Franck LE CLEC’H, Yohann MAXIMILIEN, Frédéric THEBAUT. 

Etaient absents excusés : MM Joël MAILLARD, Laurent SAVALLE, Olivier LEROUX. 

 

Olivier LEROUX a donné pouvoir à Martine LEDANSEUR. 

 

◼ Compte-rendu de la séance du 18 décembre 2020. 
 

Les membres du Conseil adoptent à l’unanimité le compte rendu de la séance du 18 décembre 2020 

adressé par courriel. 

 

◼ Horaires des écoles et semaine des 4 jours. (n°2021-001) 
 

Le Maire informe les Membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de donner son accord pour 

l’organisation du temps scolaire de la rentrée 2021. Après délibération, les Membres du Conseil à l’unanimité 

fixent les horaires de l’école des BAUX SAINTE CROIX comme suit : 

le  

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

8h55 

11h55 

8h55 

11h55 

8h55 

11h55 

8h55 

11h55 

13h25 

16h25 

13h25 

16h25 

13h25 

16h25 

13h25 

16h25 

 

Ils décident à l’unanimité de maintenir la semaine dérogatoire de quatre jours (lundi, mardi, jeudi et 

vendredi). 

 

◼ Eclairage public de l’église. (n°2021-002) 
 

Martine LEDANSEUR fait savoir que les lampes de l’éclairage extérieur de l’église sont défectueuses. 

Elle présente un devis du SIEGE pour le remplacement des lampes à vapeur de mercure par des lampes nouvelle 

génération. Le coût de ces travaux s’élève à 8 610 € TTC, la part communale, après participation du SIEGE, à 

1 435 €. Après délibération et vote, les Membres du Conseil Municipal à l’unanimité décident de faire réaliser 

ces travaux. 

 

◼ Demandes de subventions pour le projet communal de La VILLA. (n°2021-003) 
 

Sur la proposition du Maire concernant le projet de réhabilitation de « LA VILLA », ancienne 

discothèque de la commune, dont le montant HT s’élève à 723 675 €, achat compris, les Membres du Conseil 

Municipal à l’unanimité, chargent Le Maire de solliciter les subventions pour ce projet auprès des services 

concernés et notamment au titre de la DETR. 

 

◼ Groupement de commande SIEGE. (n°2021-004) 
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Sur proposition du Maire et après délibération, les Membres du Conseil Municipal à l’unanimité, 

acceptent d’adhérer au groupement de commande du SIEGE pour les contrats d’électricité de la commune. 

 

◼ Sécurité routière : RD 74 – Rue Saint Gaud – Rue des Ventes. (n°2021-005)  
 

Suite à la proposition du Conseil Départemental et sur proposition de la Commission Voirie, les 

Membres du Conseil Municipal à l’unanimité, décident de réaliser des travaux de sécurité routière sur la RD 74, 

la Rue Saint Gaud, et la Rue des Ventes. Ils sollicitent l’accompagnement d’INGENIERIE 27, et chargent Le 

Maire de solliciter des subventions auprès des services concernés. 

 

◼ Questions diverses. 
 

Amis des monuments et sites de l’Eure. (n°2021-006)   
Sur proposition du Maire et après délibération, le Conseil Municipal reconduit l’adhésion de la 

commune à l’Association des Amis des monuments et sites de l’Eure. 

 

Les rubans du patrimoine. (n°2021-007)  

Sur la proposition du Maire, les Membres du Conseil Municipal acceptent de proposer la réhabilitation 

de « LA VILLA » au concours des « RUBANS DU PATRIMOINE ». 

 

Tour de table  

Suite à l’interrogation de Carole DOUVILLE sur la réhabilitation du logement de fonction, Le Maire 

fait savoir que le problème des nids d’hirondelles est réglé et que l’on est dans l’attente de l’Entreprise chargée 

des déposes de fenêtres. 

Carole DOUVILLE propose pour la cour de l’école, étant donné que les enfants ne vont pas dans 

l’herbe, d’utiliser cette partie de terrain pour faire des jardins. Cette suggestion va être proposée à la Directrice 

d’école. Concernant les travaux de rénovation du groupe scolaire, il va être fait appel à un bureau d’études. 

Frédéric THEBAUT sollicite la participation de la commune pour l’aménagement d’un terrain de jeux 

aux Boutons d’Or. 

Yohan MAXIMILIEN signale le manque d’éclairage public au niveau de l’arrêt de bus aux Grands 

Baux. 

Sur la demande de Corinne HOURDIER et Véronique MARIE, un médico-bus va être sollicité auprès 

d’EPN afin de proposer aux personnes âgées de 75 ans et plus une vaccination anti COVID sur la commune. Une 

campagne va être lancée pour connaitre les personnes intéressées. 

Martine LEDANSEUR fait part d’un mail d’un habitant des Boutons d’Or l’informant d’un problème 

récurrent sur les vols dans les véhicules. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Maire lève la séance à dix-neuf 

heures trente minutes 

 


